
     

Rérunque FRANÇAISE 
PRHRÉCEURE DE LOIRE CHER 

DINECHON REGIONILE DE L'INDUSTRIE. 
BE LA RECHERCHE ET DE LERVIRONNEMENT 

lustallations classées pour la protection de l'environnement 

    

ARRÊTÉ n° 2000 - BAC. AO 

  Arrêté de prescriptions complémentaires 

Preserivant à la société DELPHI DIESEL SYSTEMS 
1x réalisation de mesures dépollutiun pour Ja principaie zone source contaminée 
an droit de son site, In réalisation d’anc étude de caractérisation de la pothution 

et d'un plan de gestion 
pour sun site du 9, boulevard de l'industrie à BLOIS (41). 

  

Le Préfet de LOIR-ET-CHER, 

Yau le code de l'environnement et notamment ses artices L.STE-1, 1..512-20 et R.S12-31 : 

Va l'arrêté préfectoral n° 02-4211 du LL octobre 2602 réglementant les activités de la société DRE.PHIE 
à Bois: 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006.326.2 du 22 novembre 2006 modifiant Farrêté du 14 octobre 2002 
précité, notamment pour la mise à jour administrative des activités de la société DELPHI à Blois ; 

Vu l'arrêté préfectornl n° 2008.206.7 du 24 juillet 2008, complétant les prescriptions de Parrété 
préfectoral d'autorisation d'exploiter du 1! actobre 2007, pour intégrer le transfert de l'installation de 
stockage et d'emploi d’acétylène de 360 kg vers le nord-ouest du site de la société DELPHI ct 
modifiant les prescriptions de Patrôté préfectoraf du 22 novembre 2006, pour prendre en compte le 
déplacement et l'augmentation du nombre de fours LPC sur le site ; 

Vu la circulaire du Ministère de l'Ecologie, de PEnergie, du Développement Durable el de 
l'Aménagement du Territoire en date du 8 février 2007 adresséo aux Préfets de départements, relative 
aux sites ef sols pollués ot aux modalités de gestion él de réaménagement des sifes pollués ; 

    

Vu ke synthèse des données environnementales du mois d'avril 2009, du site DELPHI, iransmise à 
Finspection des installations classées le 21 avril 2009 ; 

Va le rapport de l'inspection des installations classées du 29 juin 2009 ; 

Vu l'avis du Conseil départemental de Penvironnement et des risques sanitaires et 1echaologique du 
9 juillet 2609 ; 

Considérunt que fes investigations menées par la société DEEPHI, ont mis en évidence une pollution 
des sols au droit de son site par des composés organo-halogénés hautement voiatils (COHV) : 

  

Considérant que des composés organiques volatils (COHV et BTEX) ont été détectés dans les gaz 
des sols au droit du site de la société DELPHI Diesel Systems à BLOIS;



Considérant que des COHV ont été détectés dans les eaux souterraines au droit du site de la société 
DELPHI Diesel Systems à BLOIS ; 

Considérant que les COHV ont migrés des zones sources vers les eaux souterraines et qu'il existe ur 
risque de migration de Ia polliion des eaux souterraines hors du site de la société DELPHI Diesel 
Systems à BLOIS ;   

Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour irailer la principaic zone souree polluée au 
droit du site ; 

Considérant qu’il convient d'améliorer Le réseau de snveillance des eaux souterraines pour contrôler 
La qualité des eaux souterraines hors site en aval hydraulique ct de caractériser l’état environnemental 
du site; 

  

Considérant qu'il convient que Pexploitant propose une stratégic de dépollution sur site et hors site 
le ens échéant; 

Covsidérant que le préfet peut prescrire la réalisation des évaluations et lu mise en œuvre de remèdes 
en vue de protéger les imérèts visés à l'article L.$ 1-1 du code de l'environnement: 

  

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant ef que ecluiei a formulé n'avoir aucune 
observation dans son courrier du 16 juillet 2009; 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfécture du Loir et Cher 

ARRET! 

Article { OBJET 
  

    La socidié DELPHI Diesel Systems France SAS, dont le siège social est situé 64 avenue de ln Plaine 
de France à TREMBLAY EN FRANCE (93290), sc conforme aux prescriptions visées aux articles du 
présent amêté pour son site sis, 9, boulevard de lindustrie, 41042  LLOIS Cedex et son 
environnement, 

   

Article 2 PERIMETRE 

  

Les prescriptions de cel anêté s'appliquent à l'emprise du site ci-dessus ainsi qu'aux terrains 
extérieurs à cefle emprise qui seraicnt affectés par le pollution des sois eVou de la nappe en 
provemance de celui-ci, 

Article 3 : MESURES DE PREVENTION 
Article 3. Hution de la principale zone source eont 

1. Bexploitant transmet pour avis au préfet de Loir ot Cher un cahier des charges pour le 
mise eu place d’un ou des dispositif{s) pilote(s) de dépollution permettant évaluation 
du traitement des sols elfou de la nappe au droit de Ia principale zone source polluée 
située sous le bâtiment de fabrication des injocicurs le document inclut notamment Le 
descriptif de Ia technique choisie, du suivi de l'installation de traitement, les modalités 
de fonctionnement,….), assorti d’un calendrier de mise en œuvre. Le choix du où des 
dispositif(s) pilote(s) est justifié. 

       

 



2. L'exploitant met en œuvre le dispositif de traitement des sols etfou de la nappe au droft 
de ia principale zone source polluée située sous le bâtiment de fabrication des injecteurs. 
Ce test d'essai à pour but d'évaluer la Rüsabilité du (des) technique(s) de dépollution, 
sélectionnée(s) dans le cahier des charges (article 3.1). Les points suivants sont évalués 
pendant ce test d'essai : la faisabilité, le rayon d'influence, le trailement des média (az 
de soi, sols, el nappe), l'efficacité, les seuils de dépolhtions afteignables, bilan 
coûts/avantages, délai de traitement, zonc de traitement et le programme de suivi 

   

   

  

  

Article 3.2 : Renforcement du réseau piézométrique 

Sur ke base d'une étude hydragéologique validée par un hydronéologue compétent distinct du 
bureau l'ayant réalisée, et des cibles à proféger, Pexploitant mel en œuvre un où plusieurs 

aux piézométriques complémentaires au résout piérométrique existant permettant : 

+ De surveiller et contrôler la qualité des eaux souterraines en aval hydrautique du 
2 D'avoir une vision globale de l'impact de la pollution du site, de suivre l’extens 

panache de pollution du site ci hors site et de surveifier des points d'exposition à 
protéger (réscau d'alerte): 

    

  

te: 

n du 
    

  

L'exploitant procède à une analyse de le qualité des eaux souterraines sur fous les piézomètres 
et respecte les dispositions de Pannexe 1 du présent arrêté. 

Les caractéristiques de tous les ouvrages (profondeur, enractéristiques de la crépine,.…) ainsi 
que leur n° DSS seront communiqués à l'inspection des installations classé      

Article 4 : CARACTERISTIQUE DE L'ETAT PES MILIEUX RÉCEPTEURS 

4.1 Diagnostics du site 
L L'exploitant réalise une étude de caractérisation de la pollution générée au droit ct à laval 

hydrauique de son sife de BILOIS (notamment les produits de dégradation de cette pollution, 
l'étendue géographique de cetie pollution, le degré de pollution, profondenr de la pollntion, 
l'identification des cibles polentielles ct des risques pour le santé Hunmaines,.…). Cette étude 
intègre les résultats de surveillance de la qualité des caux souterraines visés au paragraphe 2 
de l’article 2.2 ci-dessus. 

    

  

La société DELPYHA Diesel Systems pourra s’appuyer sur les études déjà réalisées, dés ions 
que les documents ci-dessus intégrent les résultats et mentionnent ies références des rapports 
d'étude correspondants, dont la communication pourra être demandée par l'inspcction des 
installations cinssées en tanf que de besoin    

  

Au va de {a carectérisation des milicux visé au paragraphe ci-dessus et en cas d'impact 
suspecté ou révélé hors site, la société DELPI1 réalise une interprétation de l'étal des milieux 
GEM) visant à s'assurer que état des milieux est compatible avee des usages constatés et à 
préserver les ressourecs naturelles. 

Sur la base de état des lieux et de l'interprétation de l'étal des milieux prévus aux 
paragraphes 1 ct 3 ci-dessus, la société DELPHI élabore le schéma conceptuel qui permet de 
préciser les relations entre : 
7 Les sources de pollutions, 
+ Les différents milieux de transfert et l'étendue des polinti 
7 Les enjeux à protéger { sur sfle ct hors site). 

  

L'exploitant contrôle et suit la qualité des caux souterraines sur ensemble des réseaux 
piéromètriques sur site etfau hors site et respecte les dispositions de l'annexe ? du présent 
arrêté. 

 



  

  
  4.2 Restitution de Pétude de caractérisation, de V'IEM of du schéma conceptuel in 

La société DBLIHT transmet à It préfecture de Loir et Cher, Pétude de caractérisation de {a pollution 
{étape E et 2 de l'article 4-1 supra) imégrant la promière campayne d'analyse des eaux souterraines 
Guticle 3.2 ci-dessus), Pinferprétation de Pat des milieux et fe schéma conceptuel initial précité 
étape 3 et 4 de Particle 4.1 ci-dessus) 

  

Article 5 : PLAN DE GESTION 

5.1. Élaboration du plan de gestion 
A partir da schéma conceptuel visé à l'article 3 du présent arrêté, la société DELPHI élabore une 
stratégie de dépollution plus commnément appelé plan de gestion traitement des prinoipaies zones 
sources contaminées, fixation/traitement de la pollution des eaux souterraines au droit du site... Ce 
plan de gestion, suivi le cas échéant d'une évaluation quantitative des risques sanitaires résiduels, est 
conduit jusqu'à In définition des mesures qui permettent de rendre compatible l'état des milieux avce 
leurs usages (sur sile ctfou hors site). Le plan de gestion doit pormottre notamment: 

   

    

1. Dans le cadre d’une approche bilan «coñtavantagen: Pélimination totale on partielle des 
pollutions, complétées si besoin par des mesures conduisant à supprimer de Façon pérenne les 
possibilités de transfert entre les sources de pollution et les usages considérés. $i des pollutions 
résiduelles subsistent, les risques sanitaires devront être obligatoirement acceptables. 

2. De définir un échéaucier de mise en œuvre de mesures de gestion. 
3. De contrôler et suivre l'efficacité des mesures de gestion par la mise cn œuvre d'une surveilience 

environnemontaic te cas échéant. 

4. De conserver en mémoire la compatibilité de l'usage du site (périmèlre du plan de gestion} et des 
milieux avec fes modalités de gestion déchlées et mises cn œuvre par le bisis de dispositif de 
restriction d'usage. 

5. D'élaborer le sehéme conceptuel final qui permet de préciser Fintérêt et les modalités de mise en 
œuvre des différentes composantes du plan de gestion. 

  

      

5.2. Restitution du plan de gestion 
L'exploitant transmet au préfet de Loir ct Cher le plan de gestion et le schéma conceptuel final visés à 
l'article 4 supra ct cn tant que de besoin, les éléincnis nécessaires à l'information et à la mise on 
œuvre des restrictions d'usage. La société DELPHI restitue le plan de geslion en s'appuyant à minima 
sur la suggestion de présentation de la circulaire du 8 février 2007 parngraphe 3.2.3.5 relative aux 
sites ct sols pollués. 
Le plan de gestion esi validé par Finspection des installations classées. 

5.3 Mise en œuvre du plan de gestion 
Le plan de gestion est mis en œuvre avant le 1” actabre 2040. 

Articie 6 : INSTALLA!TON DE DEPOLTUTION 

Les installations de dépollution respectent les valeurs maxiniales de eqjet définies dans le cahier des 
charges (procédé de traitement mis en œuvre, caractéristiques ct limites de l'installation, résultats 
attendus, suivi opérationnel de l'installation.) eité à Particle 3.1 ci-dessus et dans le plan de gostion 
{article 5.1) sans que celles-ci ne puissent excéder les fimites fixées a minima par l'arrêté ministériel 
du 2 Février 1998 . Les valeurs limites de rejets son précisées par arrêté complémentaire dés lors 
qu'elles diffèrent de celles prescrites par l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 02.4211 du F1 octobre 
2002, réglementant le site. 

  

     
     

Article 7 : REFERENTIEL 
Ja société DELPHI Diesel Systems réalise ies investigations et études prescrites par le présent arrêté, 
conformément aux guides méthodologiques édités par le Ministère de Ecologie, de l'Energie, du 
Développement Durable ef de l'Aménagement du Tercitoire. Ceux-ci sont disponibles à l'adresse 
Internet suivante : httpr/hvww.sites-pollues.ceologie. gouv.fr 

  

   



  

Article 8 : CONTROLE DES MILIEUX 

Dans le cas 0 un impact serait constaté sur les milieux (enux, air…} la société PIPHI Dicsel 
Systems met en œuvre un programme de surveillance des mlieux clans un délai de 1 mois suivant ex 
constat, Pour chacun des milieux surveillés, le choix des paramètres el fréquonces d'analyses est 
préalablement soumis à l'avis de l'inspection des installations classécs, 

  

  

Article 9 : PRESCRIVTIONS COMPÉEMENTAIRES 
Des prescriptions complémentaires pourront être imposées, s'il apparaissait que les éludes, 

intérêts visés     investigations et travaux réalisés s'avérent insuffisants pour assurer la protection des 
Partiele LS 1-1 du evde de Penvironniement. 

Article 18 : MESURES D’URGENCI 

Les dispositions précédentes ne préfugent en vién de celles qui doivent évenlucllement être prises par 
in société DELPHI Diesel Systems en urgence, en cas de découverte de pollution majeure. Dans an tel 
as, l'inspection des installations classées sera informée dans fes meilleurs délais. 

  

    

Arüiele L1 
L'exploitant informer aire de La ville de BLOIS et le propriétaire du site des résultats d’études, 
d'investigations menées et de mise en œuvre des mesures de gestion par le biais d’une syalhèse à 
caractère non technique. 

  

Artiele 12 : ECHEANCIER 
L'exploitant doit transmettre uu préfet de Loir et Cher etfou à l'inspection des installations classées, 

pour avis, les documents suivants à compter de le notification du présent arrêté : 

  

Articles Objet des documents Destinataire Echéance 
  

Article 3.1 paragraphe 1 

Cabicr des charges pour a mise 
en plnee d'un dispositif de 
traitement pilote des sols et/ou 
des caux souterraines au droit de 
la principale zone source de 

pollution. _ L 

    

Préfet de Loir et Cher octobre 2009 

  

Article 3.1 paragraphe 2 

Mise cn œuvre du dispositif de 
traitement pilote des sols ctfou de ; 1e décembre 2009 
le nappe au droit de la principale 
zone source poltuée L 
  

Article 3.2 etannexet | vaieut 

“Renforcement du réseau 
piéroméirique 
“Résultats d'analyse des eaux 
souterraines, ebjcolifs de suivi, 

seuils ct mesures en cas 
de dépassement des valems 
seuils. 
= N° BSS ct cametéristiques des 

piéromètres L : 

Inspecti “+ pspection + Fr janvier 2010 
installations classées 

  

  

  

  

  

Etude de  carmléisation, 
ik interprétation de Pétat des]. suc à parie 

Article 42 Dane QEM) et schéma [Préfet de Loir of Cher F février 2010 

…  foonceptuet initial - 
Aricle 52 Plan de gestion Préfei de Loir et Cher de juillet 2010 

Aricle 5.3 Mise en œuvre du plan de gestion 1 octobre 2010          



  

Attiele EG 

Article E7 

    

Résultats de l'analyse des eaux | Inspection desf À mi 
souterraines instaiations 

  

   Inspection des Bilan quadriennel 5 ° ; installations classées     

  

période de suivi 
  

Article 13 : FRAIS 
Tous les fruis ocensionnés par les étades ct los travaux micnés on application du présent arrêté sont à la 
charge de l'exploitant. 

   
    

Article 14 : SANCHTONS 
En es d’inexéoution des dispositions du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui 
peuvent étre exereées, il sera fait application des mesures prévues à Particle 541.3 du code de 
Penvirannement. 

  

Article 1 : NOTIFICATION 
Le présent anrêté scra noûfié au représentant de la société DIELPTU Diesel Systems par voie postale en 
recommandé avec AR et affiché pendant un mois à Ex mairie de BLOIS. 

Copies confonnes seront adressées à Monsieur le Dircetcur Régional de l'Industrie, de le Recherche 
et de l'Environnement Centre et à Monsieur le maire de Ia vifle de BLOIS, qui devra justifier au 
Préfet de LOIR ET CHER de Faccomplissement de celte formalité. 

Un avis st inséré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la société DELPHI Diese 
Systems, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

    Arlicle 46 : DÉLAIS 1 VOIES DE RECOURS 
La présente décision peut être déférée à Ia juridiction adininistralive dans un délai de deux mais à 
compter de sa notification À Ia société DELPHI Diesel Systems 

  

Articie 17 : APPLICATION 
Le Secrétaire Général de [a Préfecture de Loir-et-Cher, le Dirccteur Régional de l'industrie, de la 
Recherche ct de l'Environnement Centre et le Maire de la ville de BLOIS sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présont arrêté 

  

Blois “4 ADIT Zf5e 

Le Préfet, 

Pour le Préfet o3 par délégation 

   

ma semestrielle et dans 
Je mois suivant l'analyse 

Tous Fes 4 ans, dans les 3 mois 
suivant Pachèvement de Ja



SOCIETE DELPHI Diesel Systems 

    Pour copie 
Je confoae 

à l'originaf 
  

BIOS (41) 

      Pèur te àres 
eus 4 Ait # 

Rae enens 

Preseriptions tcchniques 

  

RARE ATOS 

  

Annexe 1 de Parrêté préfectoral n° smppe LR MONNG-FURZUR 

  

La société DELPHI Diesel Systems est tenue d'assurer un conirôte de la qualité des caux 
souterraines sur son site qu'elle exploite au 9 boulevard de l'industrie à BILOÏS (41) ctfou hors de son 
sic, en application de Particle 3.F du présent arrêté, cctte surveillance respecte les dispositions des 
asticles E.2 à 1.10 ci-dessous, 

Article L2.Concention du réseau de fornge 
Le nombre de points de prélèvement et leurs emplacements sont choisis en accord avec 

Pinspeetion des installations classées, à partir des conclusions de l'étude de caractérisation de La 
pollution visée dans Particle 3 du présent arrété. 1.0 fornges sont conçus, réalisés et nivelés selon in 
norme AFNOR FDX-31-614. 

Article L3,Analyses 
1. La société DELPHI Diesel Systems procède à une fréquence au moins semestrielle, en période de 

hautes et basses caux, au relevé du niveau d'eau piézomèwrique ct au prélèvement d’un échantilion 
de la nappe souterraine prélové dans chacun des ouvrages selon in norme AFNOR FDX-31-615 el 
à son analyse selon les normes en vigueur, 

2. Les analyses des eaux prélevées sur l'ensemble des piézomètres sont réalisées par un laboratoire 
agréé et portent sur les paramètres ci-dessous. Le ou les sons d'écoulement de ia nappe est ou sont 
établis au regard des rclevés réalisés sur chaque ouvrage. 

5 FL PARAMETRES 
Condutié lempéraure paient d'hydrogène (PH) Spoien d'oxyde 
réduction (h} et oxygène dissous. 
HAP 

BTEX + COHV : chlorure de vinyle, dichlorométhane, ichlorométhane 
{chloroforme), tétrachiorométhane, 1,2-diehioroëthane, 1,1,1-richloraétiane, 1,1 
dichloraëhyléne, cis 1,2-dichloroéthylène, ichloroëthyiène, tétrachloroëthylène, 
Hexachlorobutadiène, 1,2-Dichloroprapane, 1,3-Pichforopropène, bramoforme, 

2-dichlorocihylène, _ 
HYDROCARBURES TOTAUX : HOT ne 

          

        

    

   

       

          
    

  

  
3. Une cmmpagne d'analyse doit figurer dans l'étude de caractérisation de l'état de contamination 

des milicux prévus à l'article 3 du présent arrêté. La surveillance sera poursuivie au minimum 
pendant toute la durée des travaux de réhabilitation du site. Les résultats des analyses sont 
communiqués dés leur réception à l'inspection des installations classéos.



Articte L4.Objectif 

Pour chaque point de prélèvement el pour chaque substunee analysée, Pexploitant définit des objectifs 
à atteindre en {ermes de qnalité des exux souterraines. 

Article LS. Déclencheurs d'actions 
L'exploitant définit des Valcurs seuils, d'alerte et de déclenchement (scuils d'alrie et de 
déclenchement) pour les piézomètres aval sur sile cf hors site et pour chaque type de polluant 
recherché. L'exploitant définit les actions à mettre en œuvre en cas de dépassement d'une de ces 
valeurs, 

  

- Le seuil d'alerte est défini par rapport à In qualité initiales des caux souterraines. Le 
dépassement de ce souil cntraine un renforcement de la surveillance ; 

- Le seuil de déclenchement est défini par rapport aux critères de qualité applicables aux 
eaux souterraines, Le dépassement de ce seuil entraine des investigations 
complémentaires et des actions correctives. 

Les valcurs scuils et les actions mises en œuvre en cas de dépassement de ces dernières sant 
transmises à l'inspection des instailations classées. 

Artide 16.Restitutian de chaque rapnori d'apulyse des eaux souterraines 
Un rapport confenant Îes résultats d'analyses est transmis à l'inspcction des installations classées 
dans Le mois suivant leur récoplion. La comparaison des voleurs mesurées est cffeclués 
conformément aux dispositions de Particle 3-1-4 (critères de gestion du risque) de la cireulaire dur 
08 février 2007, relative à In prévention de la pollution des sols pallués- modalités de gestion et de 
réaménagement des sites pollués. Les résultats sont infcrpréés el les anomalies constatées sont 
mises en évidences of Font F'objet d’un commentaire par Pexploitant 

    

2. Le rapport doit présenter le modèle de fonctionnement du site en soulignant les points clés qui 
doivent tre vérifiés par la surveillance, 

3. Le rapport doit présenter le dispositif de surveillance (réseau de forage, cibles à protéger, le ou les 
sens d'écoulement de ia nappe,.… ; 

4. Pour chaque piézomètre, les résultats d'analyse sont comparés sous forme de graphiques avec les 
objectifs fixés de qualité des eaux souterraines. Les seuils d'alerte et de déclenchement sont 
intégrés aux graphiques pour les piéromètres aval sur site et hors site. 

  

  

Artiele 1,7, Bilan quxdriennal 
EL. Un bilan de surveillance des milieux est réalisé par l'exploitant fous les 4 ans à compter de la 

notification du présent arrêté puis transmis à l'inspection des installations classées cl au plus tard 
3 mois après l'achèvement de cette surveillance. Co rapport doit faire apparaître l'évolution de la 
qualité des milieux avec tous les éléments d'appréciation.   

2. Ce rapport quadriennal comprend a minima Îes parties suivantes : 
= Rappel des objectifs de qualité des canx souterraines, du contexte eï des objectifs du dispositif 

de la surveillance des eaux souterraines (modèle de fonctionnement) ; 
= Présentation des résultats de la surveillance ; 
= Comparaison des résuitats aux prévisions du modéic de fonctionnement : 
= Mise on perspective des résultats 
= Réflexion sur l'adaptation du dispositif de surveillance : 
= Conclusion. 

  

Article L8.Protection des piéromètres 
L'exploitant veille à s'assurer de la non communication des nappes. {1 réalise la survoillance ct 
l'entretien des ouvrages de sorte que ces derniors nc puissent être à l'origine d'introduction de 
pollution depuis 4 surface vers les eaux souterraines, 1.25 ouvrages sont protégés des éventuels



déversements en surface par des dispositifs adaptés : ils sont protégés efficacement pour évier tout 
tisque de pollution par infiltration d'eaux de ruissellement et de chocs en surface : ils seront 
régutiérement entretenus. 

Article 1.9 Abandon des piézomètres 

n cas d'abandon des piéromètres, l'exploitant procède an bouchage des puits seion les narnes cu 
vigueur et on informe préalablement, Pinspection des installations classées avec lous les éléments 
d'appréciation. 

  

Article E.40.Fvolution 

£. En cas d'évolution défivorable ci significative d’un parumètre mesuré constatée par l'exploitant 
et Pinspection des installations classées, les analyses périodiques effectuées conformément au 
programme de surveillance susvisé sont renouvelée pour ce qui concern le paramètre en cau: 
et éventuellement complétées par d’autres, Si l’évolution défavorable est confirméc, les mesures 
précisées au paragraphe 2 dur présent article sont iniscs en œuvre. 

  

     
  

  

  

  

2. Dans le cas où une dégradation significative de ia qualité des milieux est observée, l'exploitant en 
inforine sans délai le préfet de Loir et Cher, et mel en place un plan d'action ct de surveillance 
renforcée, L'exploitant adresse à ume Fréquence déterminée par le préfet de Loir et Cher, un 
rapport cironstancié sur les observations obtenues en application du plan dé surveittance 
renforcé, 

  

   3. En cas de détérioration significative de In qualité des milieux susceptible d'avoir un impact sur la 
santé humaine, des prescriptions techniques complémentaires pourront être prises par voie 
d'arrêté préféetorat. 

  

Le contrôle qualitatif des caux souterraines pourra être arrêté ou modifié en accord avec 
Pinspection des installations classées, en fonction des résultats d'analyses à la fin des travaux de 
réhabilitation.


